
enthousiaste et, certes, bien justifiée. Sa balle 
voix, sa meth^da su-a et éb g mte, oat été très »p 
preciées dn i.ovibi-ux auditoire. Nous offrons nos 

Î
ilus sincères félicitations ù cette artiste. Au reste, 
e mag .irtque bouquet qu'elle a reçu parle pour 

•11* pins éloqaeasmeat que BOUS be saurions le 
faire, et nous nous bornerons à souhaiter que cette 
artiste, aussi bonne pianiste que ehanteuse émé-
Ti»«, revienne souvent se faire entendre à Rou-
balx. 

M. Guillaume Lard noi", chef de VHarmonie 
royale de Ruremonde, est un organiste d'un talent 
consomme : il l'a prouve dans le duo de Faust 
pour orgue et piano, qu'il a joue avec sa femme, 
la ralse de Sy/via et la Barcaiolle de Leybaoh. 

Ton» ne* compliments à MM. Clarisse et Selessa 
peur leur duo d'Alain Blanchard. Le premier a été 
èg dément très applaudi danslns Stances de POcéan, 
• t le second a chante a la porliction le morceande 
la Favorite que comportait le programme. 

N'oab'ions pas M. Ce.-ar Petit, sous-chef de la 
Cmcordia et qui a exécuté quelques variations sur 
sa clarinette en v. nt .bis virtuose. 

Les chansonnettes et les pssquillas tourquen-
noises de M. Marcy ont été suivie», comme a l'or-
dinaire, de bravos et de bis interminables. Sa 
chanson de D'Justin a été un succès de fou rire : il 
est bon de constater, à ce propos, lavogue énorme 
qu'a, en ce moment, cette désopilante production 
de notre collaborateur Watteemv. 

En fait de peinture dos nœur.i locales de R->u-
eaix-T mrcoing, c'est c«rtaioement l'une des plus 
amusantes et des plus spirituelles qu'il ait crêtes. 

En aa me' , la Concordia a réussi à faire pas
ser a eee membres honoraires, une soirée des plus 
agréables et dont ils e s t emporté le meilleur sou
venir. G. C. 

Chronique théâtrale .— Après le pitenx échec 
de Manon, il ne faut pas s'étonner s'il s'y *jy>j 
1 indi i-oir à l'Hippodrome qu'un nombre assez res-
treii t de spectateurs. C'est dommage, car de toute 
la saison il ne nous avait pa» • té donné d'assister 
à nne meilleure représentation lyrique. 

L'interprétation de la Favorite a marché à la 
satisfaction générale : ane preuve en est la véri
table ovation que le public a fait'-, à plusieurs re
prises, anx principaux artistes. Aussi l'essai tenté 
par la treupe de M. Mar;ani-Pilo a obtenu uns 
réussite complète. Ce résultat était d'autant plus 
désirai la que,malgré ses efforts pour arriver à un 
choix de troupe convenable, la direction de l'Hip-
padrome n'avait pas eu, jusqu'à présent, la main 
f jrt heureuse 

Le grand succès de la soirée a été incontesta
blement pour M. Leclercq, l'excellent t< nor que 
Roubaix avait drja entendu dans un concert spi
rituel organise p»r M. Koszul. 

M. Leclercq a un oigane d'une limpidité 
extrême et d'une force remarquable : il le possède 
parfaitement, il s'en sert aveo le sentiment dn son 
art, il phrase avec goût et sûreté. Ses inflexions 
de voix, très variées, ont beaucoup de charme. 
Quend cet artiste se lance dans les notes élevé?-, 
il a soin d'éviter cette exagération qui est trop 
•ouvent l'écneil de nés confrère?. C'est dire qu'il a 
tenu le i ôle de Farnand d'une façon a peu près 
irréprochable. 

La salle entière loi a prodigué ses marques de 
sympathie, et depuis longtemps notre scène n'a
vait vu un acteur couvert d'applaudissements 
aussi sincères et aussi enthousiastes. 

Mlle Franrhino a été fort goûtée. Sans avoir 
peut-être un talent eomparnbleà ci luidupiéîédent, 
e'ie fait une première chanteuse très convenable, 
et.au moins,son physique préd'spose en sa faveur, 
ce qui n'était pas ie cas de Mue Dumoulin. Elle 
n'a cependant pas été égale à elle-mê ne pendant 
toute la soirée : ainsi, dans la Favorite, elle a 
vocalisé plusieurs fois sans goût, et en paraissant 
négliger on peu l'exacte interpr tation de la musi
que du maître pour ne viserqu'à l'effet. Par contra, 
la scène de la folie de Lucie a été rendue par elle 
d'uae manière réellement saisissante. 

Le baryton, M. Lonali, qui jouait le personnage 
d'Alphonse, est trà< satisfaisant. Sa voix, si elle 
n'est pas pourvue d'un cachet bien extraordinaire, 
a ds tu rondeur et du sentiment. Le public a pain 
l'apprécier, car il re lui a pas ménage ses applau-
diaaeme&ts-. M Oeetl '-> y anj unoba- se très passable. 
Son j 'u e t bon, mais nous voudrions lui voir un 
peu plus de brio dan sa U f M de chanter. 

Une charmante rtngaz<>n, Mme Gsoffray, déjà 
connue à Roabaix sons le nom de Mlle Vienne. 
Douée d'une forts voix,elle sait s'en servir et nous 
a présents une Inès qui ne manquait pas de relief; 
on l'a beaucoup applaudie. 

Les chœurs n'ont rien laissé à dé-irer, ca qui 
est rare pour une troupe de province et, ce qui est 
peut-être encore plus rare, on a fait paraître un 
lot de figurantes ass z bien assorti. 

Boa orchestre, savamment dirigé; il a rendu 
très suffisamment la musique piq'iante et soignée, 
si parsemée de sensibilité et de pathétique, qui 
distingue l'œuvre du maestro italien. Du côté de 
la mise en scène, il n'y a guère que des compli
ments a adre-ser. Si nous étions un tantinet exi
geants, nous dirions bien que les costumes des 
dames de la cour juraient un peu avec la vérité 
historique, mais il est préférable de ne pas insis
ter sur cette vétille. 

La Favorite a été précéiée do l'amusante opé
rette d'Offenbach, la Rose de St-Flour. Les inter
prètes, Mme Geoffray, MM. Vienne, ne méritent 
que des éloges. On a ri à se tordre, et en même 
temps on a fort apprécié la talent musical des ac
teurs. 

L<* succès de cette soirée est ds bon angora pour 
la Onde la saison théâtrale, qui s'annonce comme 
devant être très intéressante et très fournie. 

Jeudi soir, la troupe de M. Mariani-Pilo, qui 
•'installe parmi nous, donnera le Barbier de Se-
ville : tout le monde voudra l'entend re. 

Georges CAILLOT. 

E p b é m é r i d e s de la charité roubais ienne . — 
2afévriir 1394. — Gérard Dupire, dit Ly Fermes, 
demoiselle Meunier sa femme, Willauiue Dupire dit 
Ly Ferme«,son frère, et Jeanne Ly Pagée,«a femme, 
vendent moyennant 33 gros monnaie de Flandre, à 
Willaume Desiiiulliers, procureur et garde de la ta
ble des pauvres de Roubaix, deux cents et demi de 
terre tenus du fief de Wanesenie, Wapcenie de Rou
baix, à 3 denier* de rente par an et 6 deniers de 
refief à chaque mutation : lequel fief est mouvant de 
la seigneurie d'Htm, appartenant à Mgr d'Est .im
bourg, 4 cause de sa femme, noble dame Mm» d'Es-
tainibourg. (Archives de Roubaix G. G. 220 i° 9, 
vers.) 

2jfévrier 1736. — Le sieur J.-R. Lezy fait re
mise aux manufacturiers de Roub; ix de ce qu'il 
pouvait réclamer i our frais, déboursés, sollicitations, 
voyages etc., à l'occasion d'un long procès soutenu 
contre Lille par la manufacture de Roubaix et dont 
il s'était occupé ac ivement et avec succès, e* 120 flo
rins furent donné.a pendant >> années aux directeurs 
du bouillon des pauvres malades de itbubaix. (Ar
chives de Roubaix H. H. 41 ) 

S') février MM. — Don de 40 I francs, par MM. 
Isaac Holden et fils, au Hures u de Bienfaisance de 
Roubaix. (Archives de Roubaix Q. I . (b) t. 

TOURCOUNTGr 
Disparit ions . — Henri V'iiome, âgé de 15 an?, 

n'est pas rentré chez son père depuis le 26 février 
au matin. U porte des vêtements de velours, une 
casquette en drap noir, et a les cheveux châtains, 
Les personnes qui pourraient fournir des rensei
gnement sont priées sle les adresser à la police. 

Une autre disparition,moins inquiétante, car on 
sait où la retrouver, c'est celle de la fille Voulart, 
de l'Epinette, qui a quitté la maison paternelle 
samedi à neuf heures du soir et n'est plus re
venue. 

N o u s a v o n s parlé, hier, d'un sieur Maertens, 
qui avait été ramassé sur la Place Verte (Thier-), 
bî ignji it dans son sang, par suite d'nna blessure 
qB'il avait reçue. L'individu soupçonné de lui 
avoir porté le coup de casse-tête vient é.'être ar
rêté, c'est le nommé Potié, ouvrier bacLur. 

M o u v e a u s . — La garde-champêtre de celte 
commune a arrê'é samedi, le nommé Charles 
Roose, marchand de g inf ces, 33 ans, né à Holle-
becke ( Belgiquei, pour vol d'une paire de bas. 
Roosa a été conduit hier a Lille. 

CAISSE D É P A R G N E DE TOURCOING. -
Sran e il" 1" mais lrfri.v — Somme versie a Tour
coing, par 18 t déposants, dont :. 8 nouveaux. fr .'Ï...S 5. -
Soume versoo a Halluin pur 7 <lé,jot&nts, dont 2 nou
veaux. r é i — Somme versée à Litis-les par 19 dépo
sants, dont 1 nouveau, S.rtsM. — Somme versée à 
Reeeq, par S déposants, dont 1 nouveau, 5.a2J. — 
Somme versée à B"ndues, par 5 déposants dont 0 nou 
veaux. l,nil.— Somme versée à Bouseeoque, par 'J d<po 
tant* dont II nouveaux, -Il J — Total des recettes de la 
semaine : 43,3.14. 

Remboursement* : A Tourooir?, h 81 déposants, fr. 
M.3U? .6 —A Halluia. a 4 déposai ts, MQJBK. — A Lin-
selles, à 'l déposants, 232,DK. —A Roucq, 10 déposants, 
4 lit) ». - A Boi.dues, à 4 déposants 151 » >. — A 
Bonsbecque, à U déposants, il ©.« >. — Total des rem 
boarsemeuts de la semaine : fr. 17.211.'7. 

Administrateurs du mois de SJsBM IN. 5. — A Tour
coing, MM. E. Leprince et Jules l.ehouoq. — A Halluin, 
M. A. I.a*teau — A Linselles, M. J. Dupont. — A 
Ronoq, M. J. Bonduel. — A Konduea, M. Desbonnets. 
— A iiousbeoque, M. Dalle-Leroux. 

Le caissier, A PAILLARD. 

U L L E 
L e s f eu i l l e s qui poussen t .— Il est fortement 

question do la créition d'un nouveau journal à 
Lille. Ca journal aurait pour mis-ion de répondre 
au Liiiois et serait intitule le Vrai Lillois. Mal. Le-
queune, Bonduol, Leduc et Paul Piayoust seraient 
les promoteurs de cette idée. Toutes les difficultés 
seraient tranchées, il ne resterait plus à résoudre 
que les questions d'argent. 

T i r s g a d'obl igat ions. — Lundi matin a eu 
testa, dans la salle du Conclave, à la mairie, un 
tirage d'obligations de l'emprunt de Lille de 1860. 
Voici las numéros primés : 

Remboursable par 25 000 fr.: 14216(3. 
Remboursable par lo.OOOfr.: 11821. 
R. mboursab'es par 1,000 fr.: IÔ1522 — 2S057 — 

— 116505 — 471)24 — 10746 — 4808 — 107.(73. 
Remboursables par 500 fr.: 78848 — 171637 —-

37» 9 — 60K> — 8297 — m:$7 — 66122 — 5827Ô 
— 55925 — 173*4. 

Remboursables par 400 fr.: 9.178 — 138:190 — 
OVMY7 — 117115 — 119880 — 675112 — 28051 — 
88199 — 97131 — ISSHsM _ 16!)127 — 151730 — 
12903 —47561 - 143211. 

K«n boirsables par 200 fr.: 2278 — !)1M80 — 
170586 — 116 149 —81861 — 119-183 — 105 n —• 
111088— 1934 — 125!i40 — 111992 — 2133 — 
13H95I — 18243 — 139100 — 191X9 — 31030 — 
97622 — 119746 — 43172. 

Instruction publ iqu» .— Lundi ont commencé, 
à la préficture, les examens pour le brevet élé
mentaire. 

117 jeunes crans se sont présantés. 
Vsici les nom» des 52 qui ont été admis à l'épreu

ve orale : 
Entoiijnomont classf'que. — Ire série : Reausrand — 

Delfoese — Eliet — Oogibus — Lar> ière — Malou — Wa-
rein. — 2e Lérie : ' amluy — Oubliiez — Drouwaiu — 
Marlier — Marminia — Kaverdy — Schryvo — Simouet— 
Emile Thilu — ThJvcnin — Théron. — -e sirie : Carou 
— Clsrrebout — Delahourse — Deroide — Druesnes — 
KeUlins— Louis Leroy — Pillion — Vanbeershiet. — 4e 
série : Cbristiaeus — Jules Deiecourt — Loquiu — l.ou-
cheux — Seratzki — Tonnel — Wa^on. — Se sJrie : Le-
mettre — l'lichou. —6e s.;rio : Leduc — Masset. 

Mathcmati<]ues spéciale*.— Baudart 
Enirignement epécimt*— Ire eéne : Aubin — Dohat-

nault — Dn~oamps — l'arino — Pamart — Lucieu Cardon 
— Delecroix.— 2e sirie : Bassez — Perin — Vandamme. 
— 3e série : Januin — 4e série : Danes. 

U n hér i tage . — Dimanche, un notaire desenvi-
rons arrivait à la gare, c il l'attendait M. R ...céli
bataire, auquel il apportait une somme de 8,000 
fr. à valoir sur 30,000 fr. qui lui revenaient sur 
\\ succ»ssion d'un vieil onole. 

Tout naterellement, on dîna ensemble dans un 
des meilleurs hôtels de notre ville. Le festin se 
prolongea. Vers huit heures du soir, M. R.. . iecon-
duisait son notaire à la gâte, puis rejîagn lit son 
domicile, à r>rosimité d-> la porte rie B thune, où 
il constata l'absence des 8,000 fr. en billets de ban
que. 

Les a-t-il perdus? lui a - t o n volés, c'est ce qu'il 
sa demande «ans. pouvoir se donner la réponse. 

V o l à la gare de F i v e s . — Un vol de char
bon a été commis à la gare de rV.es, <ians la nuit 
de dimanche. Les auteurs du vol ont *st escala
der les paliss ides et fracturer une c'ôture pour 
sortir le charbon. Ils ont fti pris en flagrant df-
lit; ce sont les nommes Euiiie Hanvey, accrocheur 
au chemin de fer, et deux ouvriers, Julien Vanbel 
et Henri Couck. Ils ont été mis à la disposition du 
procureur de la République. 

C o n d i t i o n p u b l i q u e d e s s o i e s , d e s l a i n e s 
e t d e s c o t o n s d e H o u b a i x 

Voici le mouvement comparatif mensuel de la 
Condition publique de Roubaix : 

JWoaoement du mois de/écrier 1883 
. 9.177 eolis de laine peignée 8"7.967 k. 
. ..300 » d'eoouaillss et de blousses 82.395 » 
,.1.7>9 » éelaine&Ue 192.315 » 
. 44 » «tosoie 1.4:0 » 
. .1.5** » de ootou 169.732 » 

.1.3 4.S«'.I k. 
opérations 51 

•M 
.11 89^ eolis pesant ensemble 

Decreusage 
Titrsi;. 

Mouvement/lu moi* de /écrier 1884 
.11.405 eolis de laine peignée 1.227.7^3 k. 

375 » d'éeouailles et de blousses 
..1.964 » de laine niée 
. . . . 50 >• de soie 
..1.877 » de eoton 
.15.671 eolis pesant ensemble 1.F81 701 k 

Déoreusage 801[2 opérations 
Titrage 986 » 
Mouremunt du moi* de /errier lf-8" 

Confrontation. — Hier après-midi, G' rin, l'au
teur de la tentative d'assassinat commise sur la 
pars >nne ds M. le docteur Benoit, au hame-tu de 
Rerkem, a été confronté avec sa victime. Carvin 
fiait conduit par rtoux gendarmes La confronta 
tion a eu lieu en présence de M. Brix, juge d'ins
truction. Carvin a reconstitué toute la «cène ; il a 
du s'appesantir surtout sur les faits qui .-e sont 
passes près de la maison d^ Mme Priem, qui était 
sensée avoir fait appeler M. Binoit. Carvin a fait, 
nous dit-O", le récit assez «xact de ce qui s'est 
passe la. Cependant, il avait essayé d'insinuer que 
c'est le docteur qui l'aurait attaqué, puis il a 
affirmi' de nouveau qu'il voulait faire peur à M 
BafcOit. 

La confrontation a duré environ une heure. M. 
le docteur B*noit n'a eu qu'à rectifier en quelques 
points le lécit de Carvin. 

La foule des curieux 'tait considérable. 

i O I I I I K S I ' M ) \ > ( i : 

41.-4M 
.110.: 80 
...8.197 
.200.950 

.12.314 eolis ds laine peicmée. 

. . . .349 » * eoouaillss et de 
o.1.479 s delainealee 
. . . . . 4 7 » «le soie 
. . 1 >24 » de ootou 
,16.OIS eolis pesant ensemble.. 

Déareusage 
Titrage 

Le Direateu 

.1.325.74S k 
...37.673 » 
..15*.5: 9 « 
. . . .3 3-,7 » 
. .1».131 » 

1.7*'.7W k. 
5S opération» 

811 1,2 

A HUSIN 

Les articles publiés dans ce.ie partie m jour 
nal, n'enoagmt ni l'opiuion ni la responsabilité 
de la rédactiên. 

F o u r n e a u x é c o n o m i q u e s 
Monsieur le Rédacteur en chef 

du Journal de Roubaix, 
L'installation des fourneaux économiques m'a 

parn nne œuvre intéressante, et j'ai voulu l'étudier 
en déta'ls. 

Si vous voulez bien communiquer au public, 
dans l u n d i vos prochains numéros, les observa
tions qu« cette étude m'a suggérées, je pense qu'il 
pourra en résulter au pi < lie de notre intéressante 
population ouvrière, un véritable allégement aux 
souffrances résultant pour elle du chômage de la 
fabrique. 

Je commence par dire qna j'ai trouvé près de nos 
concitoyens qui s'occupent des fourneaux, une 
grande complaisance à m'en expliquer la méca-
uisme; joies remercia de leur boa accueil, autant 
qut je ie) félicite de leur dévouement intelligent 
et désintéressé à cette œuvre de véritable bienfai
sance. 

Le bureau central est installé à l'Hôtel des 
pompier/, au fond de la cour, à gauche. Là «e tient 
la compta, ilité, se fait la distribution des c»rt*s 
at la vente des bons; là aussi se trouvent lat maga
sins d'approvisionnement 

Qu tre f'inrneaoz sont établis en ville et fonrs 
tio.-n nt chaque jour : 

1* Au poste de police, rue Saint-Vincent-de-
Paul ; 

2° Dans une dépendance de l'asile Sie Elisabeth ; 
3° Dans l'ancienne école dos Fieras, rua de la 

P U ; 
1" Au poste de police, ru • des Arts. 
Chaque fourneau est dirig '• et surveillé, à titre 

gratuit, par un honorable et devoii" concitoyen, 

ci-de; 
nell -ir 
en s'y 

aidé de jeunes jens da bonne volonté poor la dis-
tribut'ou, de .-oite qu'1 y a peu de p r ounel à 
payer, et par suite, p.u de fiais géné'aux. 

Pour avoir part aux distributions d" limants, il 
f ut ÔT.J muni d'ui.e oarte personnelle. 

Cette carte est donnéa à toute* les familles assis-
éesdu Bureau de bienfaisance. Elle est accordée à 
tous lespatrone, de la Société de Saint-Vincent-
de-Paul, sur la daman le des présidents et prési
dentes des conférences, qui doivent indiquer à 
l'appui de leur demande : 

1° Le nom et la profession du pèi * • t d e l a m è r e ; 
2° Les noms é t a g e approxita >t I tes enfants ; 
3° La gain moyen par semaine d 1 . famille. 
Cas d tails sont nécessaires pour le contiôle. 
Tout ouvrier qui n'est ni assisté du bureau, ni 

patron des conférences, peut également obtenir 
e, moyennant de fournir les indications 
•" énumérées, soit en se présentant p-^on-
t au secrétariat, cour des pompiars, soit 

disant présenter et recommander par une 
person a honorable da la ville. 

Tou porteur de carte paut se procurer chaque 
jour, de onze heures à midi et demi, au fourneau 
de sa 'action, soit contre argent, soit contre re
mise de* oo-.s do'.t il sera pari; plus bas, las ali
ments chauds qui suivent : 

Ponr5 centimes, un bol de bouillon (1)2 litre). 
Pour 5 centimes, une pirtion de légumes (1(2 

litre également de petit' pois, haricots ou pommes 
de ter r. 

Poni 5 centimes, un harerg saur,grande espèce 
Pour M e s t i m a s , une portion de 100 à 150 

grammes de v i in le cuite, bœuf ou jambon. 
Pour 20eentim s, une portion de 350 grammes 

de moru;1. 
Ces consommations valant en réalité' la double, 

et moma plus qne le douola des prix ei-des-us co
tes; • -:'3i qui le d -montre : 

La ville a c h e f en gros et de première m un : 
la viande sur pied, le poisson en tonneaux, les. lé
gumes par vo tares, etc., etc., e; elle psrd Ti la 
vente de 50 a 65Op) «urson prix coûtant. 

Les 20,lH)0 f r. votes p a r l e conseil municipal y 
passeront fac: lent. 

Donc, ca j le portarr de carte reçoit, par 
exemple pour . ) centime-, coûte on réalité à la 
villa 40 continus. Puis, si l'on tient compta des 
charges dont s'augmente le prix d'une deoreeavuni 
d'arriver, par le détail au consommateur isolé, 
charges dont ne sont pas grevées, ici les fournitu-
. e«d« la ville, on p<ul dire que l'ouvrier trouve 
aa fourneau, pour 20 cantiuies, un aliment qui, 
prépari' p r lui achetant au détail, lui roviendrait 
a 45 ou 50 centimes. 

Je puis artirmer, car j'ai vu et g; Été, que tous 
ces aliments sont très bien, t iès propraujent pré-
parcs, et qu'ils soilt da très bonne qualité. 

Voiia des avantages qui doivunt attirer aux 
fourneaux les ouvriers soucieux de leurs intérêts. 

Voici maintenant,pour les personnes charitables, 
un moyen d'augmenter, de doubljr l'ellicacitc de 
leur gerérositc. 

Au lien de donner au pauvre une p èin de mon-
n t i j , qui n*e>tpas toujours bien employé», présen-
t z-vous au bureau, cour des pommiers ; le secré
taire tient a la dispo^il on de tous des bous de 5 et 
de 20 centimes. Achetez de ces bons, et distribuez 
les, en plaça d'aigent,atix personnes que vous vou
lez aider. Avec la mè>ne somma dépensée par 
vous, vous aurez, par le fait, procuré à vos pro
tégés UH don d une'valeur double. 

D'après 1 a upietr des portions, j'estime que 
pour ou centimes (1 miiatit dioit à deux portions 
•le bouillon, de légumes et de viande, soit à ce 
qu'on appelle deux dîners complet-, il y a suffi
samment pour nu repas de 4 ou •> personnes. 

Ou a vu plus haut que le menu est vari :. L s 
diman li s, lnrd'.s, mardis et jeudis, les aliments 
sont exclusives , al gras, las vendrelis exclusive
ment maigr s ; les mercredis et.samedis on sert, 
au gre ies clients, gras ou maigre, suivant auto
risation de l'.irchevèchô. 

L'a !• ot maintenant a propos d-s cartes nomi
natives ex e es de tout-s les persoi oes qui veulent 
participer aux oie. faits des ft urne x 

Cette mesure a été prise poucévi o les abus qui 
se sont iroduits dans des «l ivres s milaires. 

D-ins \-, villes où l'oa a laissé à chacun la fa
culté 'J s'-ipprovinionneraux f.viirt:e u.x a volonté, 

'.lôle et sans liante, il est i r i v e c?ci : 
geurs, chez lesquels beaucoup d'o.ivriers 
i leurs repas, devenaient les principaux 
•*s fourneaux. Us trouvaient coa m nia d'y 

•ndra, je supp> e, pour 5 francs, uae mm-
m b) u'aliments tout prêts, qui leur aura a i t c»ù°é 
1 île, ; 'Jpirésch zeux , et qu'ils débitaient sa) C3 
demi prix à leurs coisorama'eurs. 

La • -i .ventioii des -villes p a s a t ainsi en grande 
partie aux sp culateurs, et ne soulage lit que peu 
les p tin r !s pour lesqusls seuls cette institution 
avait ' té créée. 

La s' ge mesure d« carias personnelles, prise par 
les organisateurs de nos fonrneaux, euipècbora 
c-»s al u-, et les sacrifices faits par lu ville ai rive
ront ainsi à protiter réellement et efficacement aux 
familles le> plus pauvres, comme à celles qui souf
frent de l i cri.-e inrnsirielle dont notre ville 
prouve malheureusement les effets. 
Il m'a paru, mousii-ur la réi'ac>ur, que l'cenvrj 

dts fourneaux n'était pas suffi-am.ueut comprise 
en vu > J'ni rencontré, en haut et en bas, des pré
ventions tout a f*'t fausses à leur endroit. La 
s u l e c i u s a de c*s erreurs d'appréciation, c'est 
qu'on ne o n n a i pas l'oeuvre. 

J'espère que e*!t exp se, en la faisant connaître 
et ap.-reci. rcu me elle mérite de l'être, aura pour 
résultat d'en i -mire les bienfaits sur un plus 
g-and nombre de nécessiteux. 

l i m e reste à renouveler IOPS félicitations aux 
fondateur*, d o c t e u r s et distribut-urs bénévoles 
de nos fourneaux économiques. lis s'en occupent 
avec un soin, un zèle, dignes de tous les éloges. 

Agréez, Monsieur U rédacteur, l'expression de 
ma parfaite considération. H. D, 

sans et 
Do;, ' 

prenn, 
e lient s 
aller p 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience des lundi et mzrdi 2 et 3 mari 

Présidence de M. HEDDE. 
Audiences de flagrant délit .- Sont condamnas : A 6 

mois de prison Cbarles Wayemberghe, de Mo s, pour ré-
0 d visme à un arrêté d'expulsion ; à 6 jours de prison 
et 16 francs d'amende E , de Lille, qui s'est re
bellé et a frappé au visage les agents de service qui, vou-
1 tient lui m cas r procès-Terbat pour taptçe nocturne ; à 
I > jours de prison Pierre Rouilly, de Fives, pour vol ; à 
1 m -ia de pns-iu Victor Fiameut et à H jours Georges 
O nllaum -, tous deux de Lille, pour affaires de moeurs, à 
15 jours de prison Aimi Brousmiche. de Lille, pour vaga
bondage ; a S jours de prison, Edouard Deljhaye, de VV'a-
zaïnmes, pour meudiùtj. 

COIR D'ASSISES DU IVORD 
Audience du lundi 2 mars 1885 

Présidence d > M. le conseiller LEFEBVRE P U PREY. 
Ministère y : l e : M. VIDEUT, substitut 

au l'iocureur-g ni.ral. 

LE a L W DE LA H J U t t S T A . A ROUBAIX 
(Suite) 

I»é-!><)«.iti<»ii d u M. B a i l l y 
M. le présidant p'O'èle à l'appa' Vs t 'mo ins ; 

un seut est absent, c'est le nomme A.^rc^l us, niH-
noeuvr.' la maç •>• , paiti récemment pion U Ton-

, passé outreaux déb .ts, malgré l'absence 
oui. Les témoins sortant. Saal, M. la 
re Railly reste. 

ly ait que le 30 novembre deruier, an 
a été prévenu que la nommée Kior-
3, avait été trouvée assassinée, dans sa 

, rue Magenta. 11 a aussitôt ouvert un J 

kin. Il : 
de ce té 
commi 

M. B 
matin, . 
Dbellem 
ohambit. 
enquête. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

M. Briilly expose les résultats de cette enquêta 
tels que les donne l'acte d'accusation. Il ajout* que' 
dans l'interrogatoire qu'il a fait subir à D^po-hon' 
celui-ci a toujours nié la crime. D M égrati^aures 
ont été remarquées sur le corps de l'accusé et cons
tatées par M. la docteur Bayart, médecin 1, gn-ta 

M. 11.111 ly ajoute ces détails qui ont nne grande 
importance. 

Il a dit à Depouhon : « Dans votre intérêt, De-
ponbon, avouez votre crime. » Depouhon à ré
pondu : « Je vous demande cinq minutes de ré
flexion. » 

Après les cinq minutes, Depouhon a mié aveo 
é s e gie. 

Fais , pendant que M. Bi i l ly se trouvait dans la 
chsra'r- de la victime, avsja Djpuuuon, o^lui-c 
presse d ivo'ifr par M. le comn.Jssaire, a pe> 
potdu ; < i'EUSo.NNB N'A RIEN vu, je ne dis 
rien. » 

M. le commissaire donne des détails sur la rue 
et la maison nii a i t ' commis le crime. 

Flore Dhellemme habit it au n° 3 de la rua 

Magenta, une chambre an 2e é t * g * ; le r=z-de-
ehaussee était occupe par la principale locataire 
Matriiid'De fosse, ménai-è e ; un* cu.mbr<, au-
de sus de celle.!« a vict m i et it hantéa par Ma
ria V*ndeb.,uiqu*,boain-u--; a côté e U chimbre 
de la victime 83 trouvait ua do: to r uù se tenaient 
des logeurs. Ce sont deux d« cas logears, qui, en 
passant, a minuit, devant la chambra de Flore 
Dns-lleiuma, on', ce i tr» rament aux autres jours, 
trouve la porte ouveiae; U victime était étendue 
sur son lit,oresque nue.B.ant entr ',iU con-t .tarent 
que la oorps était froid, et qu'il portait des traces 
de violence. 

M. le présidant, qui apporte dans eea délicates 
fonctions une intelligence et un tact auxquels cha
cun ren-i hoaimage, procèie ensuite, avec une 
g i a n l e hibilete, à l'int«rregateire de l'accusé. 
Celui-ci, acculé par la logique de M. L;f ibvredu 
Prey, nie, nia encore et toujours; il répof>d presque 
invariablement. «Je suis innocent, M. la prési
dant; je ne suis pas un assassin. »| 

D pouhon p irle difficilement et s'exprima dans 
un langig- presqua inintelligible. Il conserve tou
jours 1 i iné'iie calme, soit qu'on lui pose des ques
tions de dttail, soit qu'on l'interpelle avec force 
sur le crime dont il est accusé. Pendant qu'on re
trace la façon dont le meurtre a dû se commettre, 
il reste impassible, et semble entendre raconter 
une hiotore banale. 

I n t e r r o g a t o i r e d e l ' n r e n « é 
M. le président s* drtts int à Deponhen : le 

soir des faits, vous e«.» eavfti ue » mut» mstHsf 
de travail, aveo un autre individu qui est 
aussi aiile-maçon. Vous êtes rentré avec lui, à 
votre log ment, vers C heures et demie, et vous y 
avez mangé ensemble. A 7 heures, la fille Finck 
vous a quitté pour retourner à sou travail ; et 
alors qu'av. z vous fait ? — R. Je me suis rendu 
avec mon camarade au cabaret Philibert, au n°9 
de la rue Magenta. 

D. E tes-vous, rastê longtemps dans cet estaminet 1 
— R Oui ; mois mon comp ignoa est sorti de Oi 
cabaret, un quart d'henre avant moi. 

D. Peudint que vous vous trouviez à cet estami
net, Flore Dhellemme y est entrée. Elle vena t 
chercher de la bière pour son souper. — R. oui, 
elle est arrivée. 

D. I> faisait froid. Aussi s'est-elle approchée du 
feu. — R. C'est vrai. 

D. Vous avez voulu la toucher. Elle vom a re
poussé et a gagné le corridor pour s'en aller. Na 
l'avez-vous pas rejointe dans ce corridor et là 
n aviZ vous pas voulu la retenir par le bras ? Elle 
vons aurait même dit: « Il faut cesser ou je te caste 
la pipe — R. Je ne me rappalle pas cela. 

D. Voilà Flore Dhellemme partie de l'estaminet 
Philibert. Vous rentrez furieux dans cet estaminet. 
Le reconnaissez-vous r — R. Je a'ai jamais été en 
colère 

D. Vous vous êtes mè-oe approché da cabare-
t er en tenant ca propos : * Je suis du p .ys de 
Liège, du pays des coups de tête. » Vous avez 
même ajoute : c U-ie femme comme cela,i l ne faut 
qu'un moment pour l'étiangler. » — R. Je -nie 
avoir prononcé ces paroles. 

D. L i tille Flore Dhellemme est revenne une se
conde fois, à la cantine Philibert. — R. Oui. Elle 
avait , dans son tablier, des fagots qu'elle a mon
trés. 

B . Avoa?z-veus vous être alors approché d'el e 
et lui avoir chuchoté à l'oreille, comme si vo s 
lui donniez un rendez-veu i — R. Je ne lui ai ja
mais donne de rendez-vous. 

D. Pourtant, de l'estaminet Philibert elle s'est 
rendue à la cantine Segers et là, elle a dit : « Je 
viens ici attendra un individu qui m'a donné ren
dez-vous, t Qei donc attendait elle, si ce n'est 
vous? Dix minutes plus tard, vous avez, à votre 
tour, pénétré à l'intérieur du cabaret S»gers ; et 
la fi'.le Flore a poussé p ir H bras la cabaretiè e, 
en lui a jnonçint que v JUS étuz l'Il i i ime qui de
vait la rejoindre. Voas avez ensuite bu cinq ou six 
grands varres de geaièvre,pendant que Flore Dhel
lemme buvait, de son côt>-, de 1 • bière. Quand vous 
êtes sorti cette fois, avec elle, t ù èta.--vous allé % — 
R. A ia porte de la cantine Philibert.Flore m'a de
mandé de l'accompagner. J'ai refuse et je l'ai quit
tée au si ôt. 

D La 11 1) Thieffry, qui habite au n° 12 de la 
rue Magenta, s i trouvait, à i e moment, sur s^ 
po'te. C-stte fille vous a vu cjndnire.au contraire, 
FteM jusqu'à chez elle. L'accusation prétend que 
vous ê es monté avec ceile-ci, dans son logement. 
— R Non, au lieu de monter avae elle, je suis aile 
sur la place de la Liberté. 

D Vous avez, en effet, déclaré, à M. le c o n -
missaire da police, vous être rendu, sur cette 
pUca, dans un estaminet que vous ne pouviez dési 
gaer. O i vous a al ** fait conduira sur 11 place 
du Mareli*-au-'Jh u bon. VJUS avez indiqué l'esta
minet «ton vous y a fait entrer. Vous avez pré
tendu à la cabaret ère être v n u ch- z elle, le jou 
du crime ; mais elle vous a donné un damant . Elle 
a même «j juté qu'à l'heure • ù vous souteni z êtr. 
venu, elle etaiteouchéa. — R. Je suis allé souvenI 
dans cet estaminet da la p l ice da l t Lib3rté, mai-
je ne puis pourtant pas affirmer y êtreentré,lejour 
mê no du crime. Si ce n'est pas dans ce cabaret U 
que j'ai pénétré es jour-là, c'est dans un autre si-
tué dans ces environs. 

D. Qi 'av.z vous fait ensuite ? — R Je suis re
venu criez moi vers dix heures. 

D. Nous verrons par les témoins si vous cti-z 
chez vous avant onze heures et demie. — A quelle 
heure ètes-vous allé chsreher du lait. — R. Ver-
onze heures et dix minutes 

D. C'est la première fois que vous citez cette 
heure-là, parce que celte qne veus avez indiquée 
d'abord, a été contredite par U marchande de lait 
Eh bien ! à onze heures un quart, la crime était 
ii< ja commis. Le fait que vous avez chercha au 
lait, ne prouve donc pas que vous n'êies point cou
pable. Mais à dix heures et demie ou onza heure» 
moins un quart, où donc étiez vous 9 — R. Dan* 
ma chambre. 

D. Combien: de temps y êtas-vous resté f — R 
A onze heures et demie, ja suis sorti pour aller » 
la rencontre de la fi le Fiuck dont le travail se ter
minait à minuit.-

D. Eu rentrant à notre logement, cette tille n'a 
pas trouvé da feu ni de Cijfe préparés. C'était, ce 
p-ndant, votre habitude d 3 faire cas préparant . 
Pourquoi, ce j mr-là, par exception, ne les avez 
vous pas faits? — R. Parce que j'avais dormi. 

D. — Arrivons maintenant à vos antécédents 
Eu B-ilgiqua, quelle profession aviez vous avant 
o'èt.re militaire? — R. J'étais charretier. 

D. "ous av. z, en Belgique, subi trois condam
nations; la première en lb72, à Sri francs d'a
mende, pour c e n s ; la seconde en 18.~8, a 8 |our-
d'empri onnemcBt, pour vol ; enfla la troisième 
en 1833, à 6 nu> • de prison, 1 aa de correction et 
2b francs d'amen- e pour vol encore ? — R. Je le 
reconnais. 

D. A quel régiment 1 elge, avez vous servi 1 — 
R. D ns un régiment de grmtdiers . 

D. Vous avez déserté? — R. Oui. 
C o n t i n u a t i o n d e s d é p o s i t i o n s d e t é m o i n s 

M. le pr '«ident "*M nlors venir le 8a tém ni', 
qui do, ose e i ce termes : 

2-> témoia. — Lirait Morlighem, tisserand, âgé 
de 43 ans. — Je m'étais attardé à fumer des pipes 
avec des camarades. Aussi était-il minuit ou mi-
nu't » t demi quand je montai pour me c< u-
efcef dans ma chambie, qui est située en f ce 
de celle qu'habitait Flore Dhellemme, au n. 3 de la 
rue Magenta. En passant devant le logement de 
cette dern ère, j'ai remarqué que sa porte était ou 
verte J< fuis eatié dans sa chambre. Elle était 
étendu» sur sou lit. J'ai cru qu'elle était encore 
ivr i et j'ai veulu la couvrir davantage qu'elle ae 
l'était; m.ti» alur j'ai senti qu'elle était déjà froi
de. Son cadavre était hideux à voir. 

3e témoin .— J -B. Dhaze.flleur, âge de 33 ans.— 
Je demeure an n. 3 de la rue M«gent*, et je scia 
monté avae Louis Me: liguera. Nous a voas trouve 
Flore sur son lit; mais au lieu d'être ivre, comm < 
nous la pensions d'abord,ell» était morte et froide. 
Ella avait été étranglée. Ou voyait des tracas de 
violences sur sa figure et de strangulation sur son 
cou. De plus, nous avons constaté que ses vête
ments avaient dispirn. 

ie t' moin.— Le docteur Bayart— Il a examiné 
la victime, immé liatement après le crime. La ri 
giditécad <veriqae commençait, et le cadavre por 
(ait des menrtissures, des ecrhymo.<es et drs 
t ont l i o n s sur le corps et sur le cou.L'accusé avait 
au-si diverses petites écorcaures. 

— Depouhon, interpellé,prétend se les être fait es 
en travaillant. 

5e témoin —Mathilde Delfosse, femme l.homme, 
ménagère, âgée de 46 ans.— Elle est la p incip ls 
l»cai«ua du n" 3 de la rue Mageuta et h bite le 
chambras lu r.-z de-ebaussée. — A 5 heures da 
soir, Fiore Dna ltmme est revenue avec de la bière. 
Elle a raconte au témoin que, dans le corridor de 
l 'eatannet Philibert, un homme l'avait saisie par 
le bras, qu'il lui avait fait mal, qu'elle avait crié, 
m'cllii i m l t m l i i naeiacé cet individu de lui 

casser sa pipe et que celui-ci avait tenu ce lan
gage : « Il ne fau irait pas deux minutes pour 
et angler une feujuw comme cela ». Flore faisait 
ce récit en riant. Elle est ensuite montée, puis elle 
»-» redescendue aussitôt et elle est repartie. Le 
témoin, du reste, n'a plas riea entendu a partir de 
ce moment ; car ses pensionnaires f usaient du 
bruit chez elle, en fnmant et mèaae en chantant. 

6a témoin. — Anguste Ba'y, ratticbeur, cour 
B-rnaid, rue Bernard. — A trouvé, lu lendemain 
matin du crime, des effets taches de sang dans la 
r<te Bernard. 

7e tsmoin. — M. Alfred Marais, sous-inspecteur 
de la police de sûreté à Roubaix. — Tout le quar
tier da la rua M» ganta désignait un manoeuvre de 
maçon comme coapable. M. Marais a dm par dé
couvrir son adresse, et a arrêté Dapouhon rue 
Sainte-Elisabeth,à onze heures du soir. Dapouhon 
a prétendu qu'a l'heure du crime, il sa trouva t 
dans un cabaret da la place de la Liberté. Or, le 
cabaretier ne l a pas vu ce jour-là. Depuis, Depou
hon a d t qu'il s'était trempé, et qu'à l'haura da 
crime, il se trouvait chez lui. 

M* Plouvier demande au témoin quelle a été 
l'attitude de D< pjuhou, au moment de son arres
tation. 

Le témoin. — Depouhon a demandé pourquoi 
on l'arrêtait et a paru étonné. 

8a témoin, Pierre Debeir, cabaretier, rua Ma 
genta. — Le soir du crime, entre huit et neuf h u 
re-, Depouhon est entré ehez lui, avec un ami; 
quelque" minutas après, Flore uheilamme, i*t 
a n iv e et a demanda pour trois sous de biè e.Fuis 
elle a dit à Depouhon : « Pierre, tu ae ma paies 
pas un canon ? » Depouhon a répondu : « Je ne 
paie pas un canon à une p . » Alors Flore Dhel
lemme s'est approch e du poêle et Dsooubou a 
essayé d» lui faire de vilaines manières, Flore 
libelle»- me a résisté. 

Depouh u s'est fâché, et a proféré des menaces. 
Et 'i «-t ailé se rasseoir, en grinçant des dents et 
en disant: « Pour étrangler çà, il ne u n faudrait 
pas une minute. » Puis Dapouhon et Flore Dhcllem 
me, se sont réconciliés, et sont sortis ensemble en 
se parlant bas à l'oreille. Dapouhon en quittant 
l'estaminet a dit à Dabeir : « Je reviendrai tout à 
l'heure boire nn verra. » 

M. le président à l'accusé. — Depouhon, vou 
l'avez entendu; Flore Dhellemme vous connaiss.it. 

Dapouhon. — Pardon, M. le président elle na me 
connaissait pas. Et puis, jamais, je n'ai dit p. . . , à 
une femme, je vous le jure M. le président. 

M. le président. — Vous avez dit : « Il ae me 
faudrait pas deux minutes peur étrangler ça . » 

Depouhon. — J e n'ai pas dit cela, M. la prési
dent. 

M* Plouvier fait remarquer que le témoia f i 
aujourd'hui une déposition diff rente de cella qu'il 
a faite devant M. le commissaire et devant M. la 
iug- d'instruction. D-beir avait dit que les insu t -s 
avaient été adressées par Depouhon à Flore Dhel
lemme après le départ de cette dernier , et < u > 
c'est en revenant une seconde fois dans le cabar-t 
.un Flore Dhellemme a emmené Dapouhon. 

Le témoin répond vivement à Me Plouvier, et il 
en résulte entre eux des répliquas qui excitent l'hi
larité de l'auditoire. 

9a témoin. — Julie Delannoy, cabaretière, rue 
M igenta. — Flore Dhelletrima est entrée ch z elle 
vers dix heures, en disant : J'attends quelqu'un ; 
quelques minutes plus tard, Depoehon est entré, 
a pailé bas à Fiore Dhellemme, puis i ls sont sor
tis ensemble. 

M. la président. — Accusé, tout cela est-il 
ex et? 

Depouhon. — Oui, mais en sortant du cabaret 
de cette femme, Flore m'a dit : « Tu na viens pas 
avec moi. » J'ai répondu: « N >n, j'ai une bonne 
' mie, qui ne me coûte rien. » Puis nous nous som
mas séparés. 

10a témoin. — Elise Seghsrs, âg''e de 15 ans, 
hll • de Julie Dalannoy, confirme la déposition de 
eelle-ci. 

I le témoin. — Seghers, cabaretier, mari de Julie 
Delannoy, confirme également la même déposition. 

La séauceest suspendue à deux haures et demie. 
He |» i ' i se d e l ' a u d i e n c e 

L'audience est reprise à 2 h. 45. Les témoins 
continuent à dédier. 

12e témoin. — Maria Thieffry, âgée de vingt-
luatre ans, a va sortir Flore Dhellemna et I) •-
>v~iuhon de chez Sjghsrs, et se diriger en-embl» 
vers la perte de la maison où habitait la première. 
Celle-ci a ensuite ouvert la porte. 

M. le président. — Depouhon, vous entendez ? 
Depouhon. — Ce n'est pas vrai, M. le prési

dent 
Le témoin. — Je jure que c'est vrai, M. le pré

sident. 
Un juré — Le témoin reconnaît-il l'accusé ? 
Le témoin. — Oui, je le connais depuis long

temps. Est-il possible de nier comme ça !! 
13e témoin, Auguste Dabois, cabaretier, place 

le ia Liberté, dit n'avoir pas vu Depouhon dans 
lasoiréa du crime. 

M. le pre i lent. — L'accusé prétaad que c'est 
votre femme qui l'a servi. 

Le témoin. — C'est impossible, ma femme, ce 
jour-là, s'est couchée de bonne heure. 

M. le président. — Accusé, vous aviez d'abord 
prétendu que vous vous étiez trouvé, le toir du 
-rime, de dix heures à onze heures et demie, chez 

Dubois, eibaretier, place de la Liberté. Depu s, 
devant le< démentis catégoriques de Dubois, veut 
avez dit que vous aviez pu vous tromper d'esta
minet. 

Depanhoa. — Il était facile de se tromper, puis
qu'il y a tant d'estaminets en cet endroit. 

14e témoin. — Antoinette Dubois, femm* du 
précédent t'inoin, dit n'avoir j a m ù s vu Depouhon, 
et s'être couchée de bonne heure le soir du crime. 

15e témoin. —Maria Vandebeulque, bibinau e, 
âgée de 40 ans, habitait la r lum ra immédiate
ment en dessous de la chambre de Flore Dhellem
me. Le 29 novembre damier, elle s V t couchée 
vers neuf heures et demie. Vers dix haures et dé
nie, elle a entendu marcher un homme d a i s la 
chambre de Flore; cet homme tournait antourde la 
ehainbre. Elle 8'e»trendormie, eta minait et demi, 
elle a ete réveillée par les cris des logeurs qui 
van ient de découvrir le crime. 

M le p esi-lent. — Accusé, ce n'est pas vous qui 
marchiez dans la chambre de Flore ? 

Dejoah -n (avec énergie). — Naa, ce n'est pas 
m - , je suis innocent. 

M le président — Il faudrait la prouver. 
Isa témoin.— Hanri Paunel, tisserand, l.tgeurau 

D° 3 <te La rue Magenta, est passé à ooze heures 
no ns qoinzs minutes devant la chambra de Flore 
Dhellemme ; il a va de la lumière dans la cham
bra, mais n'a entendu aucun bruit. 

17e témoin. — Louis Lefebvre, tisserand, rue 
Magenta, n° 3, est rentré ohez lui, vers onze heures 
le jour du crime ; étant, quelques minutes avant, 
au coin de la rue Magenta, a v a c u n a n i , il a vu 
sortir du n° 3 un bomiie avec n i paque-, portant 
un bourgaron bleu et des bottine»! couvertes de 
terre. Cet homme s'est dirigé vers la rus Pierre-
dé Roubaix. 

M. le président. —Que dites-vous da cette dé
position, accusé? 

Depouhon. — Je suis innocent; la soir du crim», 
•" portais des bottines à élastiqus qui sont là. (Il 
désigne d s l a main la table où se trouvent les piè
ces à conviction.) 

Le témoin. — L'ensemble de l'individu que j'ai 
vu alors désigne bien Depouhon. 

ISaténoin. — Louis Dubois, flleur, n° 3 d e l à 
rue Magenta,se trouvait, le soir du crime, vers 
OEZS ha' '«», au coin de la ru-' Magenta, av c Le-
fet vre U ;onnVraa la déposition de eelu- oi. 11 a 

ien remarqué 1 individu qui so tv.it da n* 3.1! fai-
a t clair de lune, et a trésbien distingué lu lra>'tt 

de celui qui se trouve aujourdkui au bine de 
accusés, et qui, d'ap>ès lui, ne peut être que 
:elui qu'il a vu sortir ite chez Flore Dhellemme. 

Un j u r é . — Le témoia reconnaît donc l'ace s 
comm • rtnnt celui qu'il a vu paaier devant lui ei 
devai t Lefeb /re t 

Le témoin. — Oui, je le reconnais,c'est bien lui, 
jelej'tre devant Dieu. (Sensation.) 

19s témoin. — Louis <>émers, nleur, rue Ste-
Elisabeth, 20, endroit où h tbitait l'accusé, dit q e 
l'accusé a quitté sa chambre entre neuf «t dix 
heures. 

20e témoin. —Florentine Vandoscots, trenteaof, 
femme du précédent témoin, confirme la dépoei 
tion de celui-ci. 

21e témoin. — Adèle Villaert, épiciers, dit que 
Depouh n a été chercher du Uti chez elle ver-
11 heures 15. 

22a témoin. Enlalie Dssmet, ménagère, sœur da. 
précédent témoin, confirme la déposition de cette 

23e témoia. — Antoine Flnck, aveo qui habitait 
1 accuse, - q ntie sou atelier à minuit et demi, le 
jour du crim • ; contrairement à son habitude. De-
r«uhon n'avait pas préparé le f<u ; sur l'observa
tion qu'elle lui enflt.Depoahon répondit qu'il s'était 
endormi. 

M. Vibert, substitut. - Depouhon ne v»ns a-t-'l 
pas demandé da l'argent, vers sept haures, avant 
vnt e départ pour l'atelier ? 

Le témoin.—Oui, il m'a demandé cinq francs 
pour se faire raser, 

M. Vibert — Etait-il rasé quand vous l'avez re
vu à minuit at demi 1 

Le t moin. — Non. 
M. Vibert. — Avez-vous mangé d«s harengs le 

soir du crime, où quelques jours avant ? 
L* témoin. — Oui, j'ai mangé des harengs-

saurs quelque* jeurs avant. 
(vi. Vieeit dit qu'il expliquera teut à l'heur? le 

but de cette question). 
UB juré. — Na vous êtes-vous pas aperça qu'il 

avait plus d'ar gant que d'habitude après le crime. 
L» 'émoin. — Non. 
M* Plouvier.d fe îseurdel'a-îcreé.f it remarquer 

qu'au moment de son arrestation, Depouhon n'a
vait pas un sou sur lui. 

24o témoin. — M. la docteur Castiaux, médecln-
lég.ste à Lille, dit qu'il a examiné le cadavre, le 
lendemain du crime, le visaga portait de nom
breuses tracas d'écorchure ; it y avait au milieu 
du cou, ea avant, une écorchnre demi-circulaire â 
concavité, rappelant le médium d'un homme. 
Dans l'intérieur de la b auch» et dans les profon
deurs du cou, il y avait des lésions bien plus gra
ves. Une pression violente a été exercée sur le nez 
et la bouche ; de là ces écorchures nombreuses. Il 
y avait dans la carotide droite des traces de vio
lence qui indiquent les efforts faits pour étrangler 
la victime. 

Il y avait sur les deux faces latérale» du larynx 
des traees de sang, ce qui prouve qu'il y a eu 
ausssi une grande pression sur 1* cou. 

M. Castiaux a remarqué de nombreuses ecchy
moses sur toutes les parties du corps, et particu
lièrement sur les deux bras, et sur la cuisse droite. 

Il a découvert sur la langue la cicatrice d'un 
nkô e, et dans le cerveau des indices d'une an
cienne maladie honteu-e. 

Dans l'estomac, il a trouvé des débris de hareng 
frais. 

M. Castiaux a examiné Depouhon,quelques jours 
après son arrestation, et n'a découvert, sue lui, 
aucune trace de violence. 

Sur les vêtements de Dapouhon il n'a pas trouva 
de sang. Sur le bourgeron il a découvert des écail
les de hareng frai-'. 

L'a juré. — M. le decteur, la strangulation a-
t elle ete orodute par uae seule per-enne' 

M. Castiaux. — Je crois qu'une seala personne a 
f u t la criaie. 

Un autre juré. — Combien de temps croyez-vous 
qu'il ait fallu peur étracgler cette femme? 

M. Castiaux. — Ce que j i puis vo-as dire, c'est 
qu'il faut très peu de temps pot X arriver à la suf
focation. 

Les dépositions des témoins soat terminées. 
L'andienca est de nouveau suspendue pour 15 mi

nutes. 
R é q u i s i t o i r e 

A S h«ures et demie, M. la président donne la pa-
r l e à et. V'bert, substitut du procureur général. 

Ueiui-ci rappelle aux jurés comment le crime 
fut découvert. Ce crime était patent; mais quel 
et lit l'assassin ? Les soupçons se portèrent aussitôt 
sur l'accusé. Des témoins, en effet, avaient vu le 
meurtrier sortir du n° 3 de la rue Magenta Ils 
donnaient son signalement; et on apprit qu'un in
dividu, répondant à ce signalement, avait passé la 
soirée avec Fiera Dnellemmes,dans divers estami
nets. Cet individu, c'était Depouhon et c'est pour
quoi il fut arrêté. 

Depouhon, du reste, est un déserteur belge, un 
homme mal noté,déjà condamné en Belgique, son 
pays d'origine. 

Quels sont les charges ? Il suffit, pour les /aire 
apparaître avec évidence, de retracer les faits. 

Depouhon se trouve d'abord,avec Flore,à la can
tine Philibert. Il la rejoint ensuite à l'estamin-at Se
gers, où il lui donne rendez vous.Il quitte cet esta
minet avec elle, et la fi la Thieffry les apeiç it 
ensemble à la porte du numéro :i. Il est cartainque 
Depouhon est alors monté avec Floie Dhellemmes, 
dans la chambre da cette dernière. Que s'est il pas
se dans cette chambre ': L'accuse y a tué sa vic
time. 

I «onnaissait Flore Dhellemmes et l'avait déjà 
in'érieu '--merit menacée. Le soir même, il s'écr e : 
« Cette f mine-11, il ne faudrait pas deux minutes 
pour l'étringler »; et c'est étranglée qu'on la re-
unuve plus tard. 

II est vi ai que Dapouhon prétend avoir qaitté 
Flore Dhellemmes, a la porte de 1 estaminet Segers 
et aussitôt sorti da ce cabiret. Mats ce système est 
inacceptable an pré-sence des déclarations d" Maria 
Thieffry,qui affirme avoir constat" le contraire. 

D'un autre côté, un témoin, qui a vu l'assassia 
sortir d» la maison n° 3 de la rue Magenta, recon
naît formellement Depouhon comme étant cet indi
vidu. 

Ajoutez à ces arguments e-sentiels que, d'après 
les propriétaires de son logement, il n'est pas ren
tré chez lui à 10 heures l |g, comme il le soutient; 
qu'il n'avait pas. à une heure du matin,préparé le 
café et le feu, selon son habitude; qu'on a trouvé 
sur lui des traces d'égratignuras; ei.lj.-i, qu'on on a 
découvert, sur sa personne, desécailles de harengs, 
alors que la victime avait mangé de ces poissons. 

Au fond, on l'a vu touta la soirée avec F ora 
Dhallemmes.O i l'a vu entrer ch. z elle Oi l'a vu 
sortir de chez elle à 11 heures l | i Tout est là. 

C'est en vain qu'il a cherché d s alib s. Non, il 
n'a pas été an cabaret de la place de la Liberté, à 
l'heure du crime. Non, ce n'est pas à cette heure, 
mais plus tard, qu'il est allé chercher du lait. 

Enfin, quand le commissaire de police l'inter
roge et lui demande s'il veut avouer, il hésita et 
prie le commissaire de le laisar d'abord réfléchir. 

, un innocent n'a pas besoin de nflechir ponr 
vo r s'il fera ou non des aveux. 
Mais, si Depouhon a tué Flore libellerons, pour

quoi l'a-t-il homicidee? Il l'a volée, n'est certain; 
mai< l'a t-il mise à mort dans le seul but da lui 
s» s'raiie quelques bardes, quelques vêtements. 

C'e>t un problème que vous aurez à vous 
pe> er. 

S a n doute, la victi.re n'est pas intéressante, 
mais l'accuse n'est pas non plus digne de pitié. 

P l a i d o i r i e d u d é f e n s e u r 
M» Plouvier prononce ensuite la plaidoirie sui

vante : 
Supposez, un échafaud se dressant un jour, sur 

une place publique, et la tête de Depounoo tom
bant seus le couperet, pendant qu'une voix, partie 
de la foule, s'ecne : < Le coupable, ce n'est pas 
lui ; c'est mai. • Vous auriez alors, MM. l"s jurés, 
pour toute votre vie, la regret d'avoir con
damné. 

Dans quel triste milieu, d'ailleurs, tous les faits 
se passent-ils?C'est, parexempl.*, Maria Th effry, 
qui reçoit de la principale locataire du n° 3 de là 
i ue Magenta et à titra da souvenir de la victime 
quelques mis Tables vêtaments de cette dernière! 

Voyons donc si l'accusé est coupable ; et exami
nons successivement les circonstances qui ont pré
cédé le crime, celles qui lui sont concoaiinantes et 
celles qui l'ont suivi. 

Dapouhon peut être d'accord avec l'accusation, 
pour tout ce qui t>Vst passé jusqu'à la sortie du ca
baret Segers. L'accusé soutient avoir alors quitté 
Flore Dhellemmes; et Maria Thieffry elle-même, 
sur le t moignage de laquelle s'appuie la luinUtère 
public, tout en disant que Depouhon a accompagsé 
s i victime jusqu'à la porte da la maison decelle-c , 
ajoute dans l'instruction : « Je ne sais pas s'ils sont 
» montes ensemble ». 

A l'h ure du dïrn», l'accusé était chez lui, au 
n0 20 de la Me Sainte Elisabeth. 

_ L'accu- ti an n'a pas ici d'indice* certains. On 
n'a rétro vé dans la chambre de Flore DhelUm-
w- arc s a neuve du passage de Depouhon dans 
c tta cham re. On a a découvert sur l'accusé au-
cuae ïacn . d » sang. On n'a point saisi, entre ses 
uiains, les vêtements coustraits à la victime. Les 
érfrai.guLrea que portait l'accusé sont sans im
portance. Celui-ci déclare se les être faites en tra
vail Itnt; et, quant à l'argument que le nnnistèie 
public tire de la présence dvc*ii l»s de harengs sur 
la blouse de Depouhon, comme dans l'estomac de 
Flore Dhellemme, il t mba devant cette s-imple 
observation que la blouse, sur laquelle existaient 
les écailles, n'est pas celle dont était vêtu l'accusé, 
le soir du crime 

Enfin la reconnaissance de Dapouhon par les té
moins Dabois et Lefabvre, comme étant l'individu 
qa ils ont aperça sortant du n- 2 de la rue Magenta, 
apoés onza ùeuras, cette reconnaissance là n'ins
pire aucune cofinance. Les divarsea dépositions de 
ces témoins, an cours de l'information, ne sont pas 
uniformes, et u'ailleurs, comment une reconnais
sance faite la nuit, dans l'obscurité, offrirait-elle 
la muadre cwrtitu-le ? 

D'après oes témoins, il sortirait du n- 3 , à onz» 
hearea un quart. A ce moment précis, suivant 
d antres témoignages, il serait chez le mxronand 
de l a i t Commant donc aurait il fait, «oit 

et.au
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